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Biorga raclures de corne
Engrais azoté naturel

Les raclures de corne Hauert Biorga – l‘engrais azoté naturel pour la fumure azotée des arbres fruitiers, légumes et plantes d‘ornement –
fortifient les végétaux et activent la vie microbienne du sol. Les fragments de corne de tailles différentes permettent une action longue
durée échelonnée sur 3 – 5 mois.

EMPLOI
Les raclures de corne Hauert Biorga sont utilisées au printemps lors du départ de la végétation, ou lors d‘une nouvelle plantation. Etalez
les copeaux de corne et mélangez-les au sol.

DOSAGE
Pour les légumes et les fleurs épandre 60 – 80 g/m² de raclures de corne. Hauert Biorga et sarcler légèrement. Pour une fumure de fond
lors de la plantation des arbres et arbustes, mettre 50 – 60 g de raclures de corne Hauert Biorga dans chaque trou de plantation. Pour les
caissettes de fleurs et les plantes en pot, mélanger 30 – 40 g de raclures de corne Hauert Biorga dans 10 l de terreau.

ANNOTATION
Une poignée de raclures de corne Hauert Biorga correspond à environ 40 – 50 g.

Convient à Arbres/arbustes, Jardin, Légumes, Massifs
Durée d’efficacité 2-3 mois
Taille du conditionnement 1 kg

2.5 kg
5 kg

Dosage 70 g/m²
Saison Printemps, Été, Automne
Produit Biorga
Certificat FiBl
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Engrais azoté organique
14 % NO Azote organique
85 % MO Matière organique d‘origine animale

Stockage
Conserver le produit au sec, dans son emballage d’origine, hors de portée des enfants et
des animaux. Le garder éloigné des denrées alimentaires et de l’alimentation pour
animaux. Sa durée de conservation est illimitée s’il est stocké comme il se doit (à l’abri du
gel et au sec). Employer les quantités restantes conformément aux recommandations
d’utilisation ou les rapporter au point de vente dans leur emballage d’origine.

Élimination
Apporter les emballages vides non nettoyées dans les déchetteries communales.


